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ANNEXE 5 : Exemple de carte technique décrivant 
l’organisation d’un port et ses activités associées :
le port de Dunkerque



47

Guide pour la réalisation des évaluations des risques d’invasion d’espèces non indigènes par les eaux de ballast    DGITM - Direction des Affaires Maritimes

ANNEXE 6 : Evaluation du risque lié à la biogéographie
des espèces

Non = risque faible Oui = risque élevé 

Est-ce que la région de destination contient des espèces non 
indigènes dont la répartition naturelle inclut la région de départ ? 

Non = risque faible Oui = risque élevé 

Est-ce que le port de destination contient des espèces non 
indigènes dont la répartition naturelle inclut la région de départ ? 
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Risque 
élevé 

Risque 
moyen 

1 - Échelle régionale

Proportion du nombre d’espèces non indigènes en commun entre les régions de départ et de destination :

Est-ce que les régions de départ et de destination 
partagent des espèces non indigènes (ENI) dont la 

répartition naturelle est située dans d’autres région ? 

Oui 

Quel est le nombre 
d’ENI présentes dans la 
région de départ (r1) ? 

Quel est le nombre 
d’ENI présentes dans
la région de départ (r1)
et également présentes 
dans la région de 
destination ? 

Quel est la proportion des 
ENI présentes dans la région 
de départ et également 
présentes dans la région de 
destination (e_r1’/e_r1) ?

Non : les conditions 
environnementales sont 
suffi samment différentes 

et créent une barrière 
écologique empêchant le 

développement d’une fl ore et 
d’une faune paratgées.

e_r1 

e_r1’ 
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2 - Échelle portuaire

Risque 
élevé 

Risque 
moyen 

Est-ce que les ports de départ et de destination 
partagent des espèces non indigènes (ENI) dont la 

répartition naturelle est située dans d’autres région ? 

Oui 

Quel est le nombre 
d’ENI présentes dans le 
port de départ (p1) ? 

Quel est le nombre 
d’ENI présentes dans
le port de départ (p1)
et également présentes 
dans le port de 
destination ? 

Quel est la proportion des 
ENI présentes dans la région 
de départ et également 
présentes dans la région de 
destination (e_p1’/e_p1) ?

Non : les conditions 
environnementales sont 
suffi samment différentes 

et créent une barrière 
écologique empêchant le 

développement d’une fl ore et 
d’une faune partagées.

e_p1 

e_p1’ 
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3 - Échelle du navire

Est-ce que les eaux de ballast du navire contiennent 
des espèces non indigènes (ENI) ? 

Oui 

Non Risque 
faible 

Risque 
élevé 

Risque 
moyen 

Quel est le nombre 
d’ENI présentes dans 
les eaux de ballast (b) 
du navire ?

Quel est le nombre 
d’ENI présentes dans
les eaux de ballast et 
également présentes 
dans le port de départ 
(p1) ?

Quel est la proportion des ENI 
présentes dans les eaux de 
ballast du navire et également 
présente dans le port 
de départ (e_b_p1/e_b) ?

e_b 

e_b_p1 

Lien entre les eaux de ballast et le port de départ (p1)

Risque 
élevé 

Risque 
moyen 

Quel est le nombre 
d’ENI présentes dans 
les eaux de ballast du 
navire ? Quel est la proportion des ENI 

présentes dans les eaux de 
ballast du navire et également 
présente dans le port 
de départ (e_b_p2/e_b) ?

e_b 

Lien entre les eaux de ballast et le port de destination (p2)

Quel est le nombre 
d’ENI présentes dans
les eaux de ballast et 
également présentes 
dans le port 
de destination (p2) ?

e_b_p2 
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ANNEXE 7 : Evaluation du risque lié à des espèces cibles

1 - Échelle régionale

Proportion du nombre d’espèces cibles en commun entre les régions de départ et de destination :

Risque 
élevé 

Risque 
moyen 

Est-ce que les régions de départ et de destination 
partagent des espèces cibles (ec) ? 

Oui 

Quel est le nombre 
d’espèces cibles (ec) 
présentes dans la 
région de départ (r1) ? Quel est la proportion des 

ENI présentes dans la région 
de départ et également 
présentes dans la région de 
destination (ec_r1’/ec_r1) ?

ec_r1 

ec_r1’ 

Non : Risque 
faible 

Quel est le nombre 
d’espèces cibles 
présentes dans la 
région de départ (r1) 
et également présentes 
dans la région de 
destination (r2) ? 
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2 - Échelle portuaire

Proportion du nombre d’espèces cibles en commun entre le port de départ et de destination :

Est-ce que les espèces cibles (ec) sont présentes 
dans le port de départ ? 

Est-ce que les ports de départ et de destination 
partagent des espèces cibles ? 

Risque 
élevé 

Risque 
moyen 

Quel est le nombre 
d’espèces cibles (ec) 
présentes dans le port 
de départ (p1) ?

Oui 

Oui 

Quel est la proportion des 
espèces cibles présentes dans 
le port de départ et également 
présentes dans le port de 
destination (ec_p1’/ec_p1) ?

ec_p1 

Quel est le nombre 
d’espèces cibles (ec) 
présentes dans le 
port de départ (p1) et 
également présentes 
dans le port de 
destination (p2) ?

ec_p1’ 

Non 

Non 
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3 - Échelle du navire

Est-ce que les eaux de ballast du navire contiennent 
des espèces cibles (ec) ? 

Oui 

Non : Risque 
faible 

Lien entre les eaux de ballast et le port de départ

Risque 
fort 

Risque 
moyen 

Quel est le nombre d’EC 
présentes dans les eaux 
de ballast du navire (b) ? Quelle est la proportion des 

EC présentes dans les eaux de 
ballast du navire et également 
présentes dans le port de 
départ (e_b_p1/e_b) ?

e_b 

e_b_p1 

Quel est le nombre d’EC 
présentes dans les eaux 
de ballast et également 
présentes dans le port 
de départ (p1) ? 

Lien entre les eaux de ballast et le port de destination

Risque 
fort 

Risque 
moyen 

Quel est le nombre d’EC 
présentes dans les eaux 
de ballast du navire (b) ? Quelle est la proportion des 

EC présentes dans les eaux de 
ballast du navire et également 
présentes dans le port de 
destination (e_b_p2/e_b) ?

e_b 

e_b_p2 

Quel est le nombre d’EC 
présentes dans les eaux 
de ballast et également 
présentes dans le port 
de destination (p2) ? 
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ANNEXE 8 : Liste des espèces non indigènes particulières 
connues dans les eaux françaises des sous-régions marines 
DCSMM (Méditerranée occidentale, Manche-Mer du Nord, 
Golfe de Gascogne)

PHYLUM TAXONS MO
SRM MO 
française

Etablie 
MOF

Distribution en Méditerranée Occidentale française Invasive

DIVERS  
PROTOZOAIRES

Bonamia ostreae x x ?

Marteilia refringens x x ?

Perkinsus olseni x

Photobacterium damselae x x Oui

FORAMINIFERA

Cymbaloporetta plana x x Oui

Planogypsina acervalis x

Schackoinella imperatoria x x ?

Sorites orbiculus x x Oui

OCHROPHYTA

Acrothrix gracilis x x Oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) Non

Botryella cf. parva x

Chorda filum x x Oui
observation locale vers Montpellier (étang de Thau) et 
suspecté au nord de la Corse

Non

Chrysonephos lewisii x x Oui Oui

Cladosiphon zosterae x x Oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) Non

Colpomenia peregrina x x Oui peu fréquent le long des côtes entre Cerbère et Toulon Non

Desmarestia viridis x x Oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) Non

Dictyota okamurae x x Oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) Non

Fucus spiralis x x Non observation locale vers Perpignan Non

Halothrix lumbricalis x x Oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) Non

Laminaria japonica x x Non observation locale vers Montpellier (étang de Thau) Non

Leathesia difformis x x Oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) Non

Leathesia marina x

Microspongium tenuissimum x

Padina antillarum x

Padina boergesenii x x

Padina boryana x

Punctaria tenuissima x x Oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) Non
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PHYLUM TAXONS MO
SRM MO 
française

Etablie 
MOF

Distribution en Méditerranée Occidentale française Invasive

Pylaiella littoralis x x Oui
une localisation d’observation sur les côtes vers  
Montpellier

Non

Saccharina japonica x

Sargassum muticum x x Oui
observation locale vers Montpellier (étang de Thau) et 
peu fréquent sur les côtes du Languedoc-Roussillon

Oui

Scytosiphon dotyi x x Oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) Non

Spatoglossum variabile x

Sphaerotrichia firma x x Oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) Non

Undaria pinnatifida x x Oui peu fréquent sur les côtes du Languedoc-Roussillon Oui

CHLOROPHYTA

Caulerpa racemosa var. cylindracea x x Oui
fréquemment observé le long de la côte d’azur et les 
côtes est, sud et ouest de la Corse

Oui

Caulerpa taxifolia x x Oui
fréquemment observé le long de la côte d’azur et obser-
vation locale sur la côte vermeille

Oui

Cladophora hutchinsioides x Oui

Codium fragile subsp. fragile x x Oui Oui

Codium fragile subsp. tomento-
soides 

x x Oui sur toutes les côtes de la SRM MO (plus fréquent à l’ouest) Oui

Derbesia boergesenii x x Oui

Derbesia rhizophora x x Oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) Non

Ulva fasciata x x Oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) Non

Ulva ohnoi x x

Ulva pertusa x x Oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) Oui

Ulvaria obscura x x Oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) Non

RHODOPHYTA

Acanthophora nayadiformis x x Oui observation locale sur la côte est du cap Corse Non

Acrochaetium robustum x x Oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) Non

Acrochaetium spathoglossi x

Acrochaetium subseriatum x

Acrothamnion preissii x x Oui fréquent le long de la côte d’azur, Esterel Oui

Agardhiella subulata x x Oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) Non

Aglaothamnion feldmanniae x x Oui observation locale vers Marseille Non

Ahnfeltiopsis flabelliformis x x Oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) Non

Anotrichium okamurae x x ?

Antithamnion amphigeneum x x Oui peu fréquent sur la côte d’azur Non

Antithamnion hubbsii x x Oui

Antithamnionella boergesenii x x Oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) Non

Antithamnionella elegans x x Oui observation locale vers Nice Non

Antithamnionella spirographidis x x Oui sur toutes les côtes de la SRM MO Non
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PHYLUM TAXONS MO
SRM MO 
française

Etablie 
MOF

Distribution en Méditerranée Occidentale française Invasive

Antithamnionella sublittoralis x x Oui

Antithamnionella ternifolia x x Oui observation locale vers Nice, Arles et Marseille Non

Apoglossum gregarium x x Oui
peu fréquent sur tout le pourtour méditerranéen  
de métropole

Non

Asparagopsis armata x x Oui sur toutes les côtes de la SRM MO Oui

Asparagopsis taxiformis x x Oui
observation locale vers Marseille et fréquemment sur  
la côte ouest du Cap Corse

Oui

Bonnemaisonia hamifera x x Oui peu fréquent le long des côtes de France métropolitaine Non

Botryocladia madagascariensis x x oui

Caulacanthus okamurae x x oui

Ceramium bisporum x x ?

Chondria coerulescens x x oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) non

Chondria curvilineata x x oui observations locales vers Marseille non

Chondria pygmaea x x oui

Chondrus giganteus f. flabellatus x x oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) non

Chrysymenia wrightii x x oui observations locales vers Montpellier et la côte Vermeille non

Dasya sessilis x x oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) non

Dasysiphonia sp. x x oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) oui

Galaxaura rugosa x x oui

Ganonema farinosum x x oui

Goniotrichopsis sublittoralis x x oui observations locales vers Nice et Marseille non

Grateloupia asiatica x x oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) non

Grateloupia lanceolata x x oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) non

Grateloupia luxurians x x

Grateloupia minima x x oui

Grateloupia patens x x oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) non

Grateloupia subpectinata x x oui

Grateloupia turuturu x x oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) oui

Griffithsia corallinoides x x oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) non

Herposiphonia parca x x oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) non

Hypnea cornuta x x

Hypnea spinella x x oui
peu fréquente sur la côte d’azur et observation locale 
vers Calvi

non

Hypnea valentiae x x oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) non

Laurencia caduciramulosa x x oui observations locales entre Toulon et Arles non

Laurencia okamurae x x oui sur toutes les côtes de la SRM MO non

Lithophyllum yessoense x x oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) oui

Lomentaria flaccida ?
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PHYLUM TAXONS MO
SRM MO 
française

Etablie 
MOF

Distribution en Méditerranée Occidentale française Invasive

Lomentaria hakodatensis x x oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) non

Lophocladia lallemandii x x oui oui

Nemalion vermiculare x x oui

Neosiphonia harveyi x x oui fréquemment observé le long des côtes du golf du Lion non

Nitophyllum stellato-corticatum x x oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) non

Osmundea oederi x x ?

Pleonosporium caribaeum x x oui observations locales vers Marseille et Toulon non

Plocamium secundatum x x oui

Polysiphonia atlantica x x oui fréquemment observé le long des côtes du golf du Lion non

Polysiphonia fucoides x x oui observations locales vers Montpellier et la côte Vermeille non

Polysiphonia morrowii x x oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) non

Polysiphonia paniculata x x non observation locale vers Montpellier (étang de Thau) non

Polysiphonia stricta x x oui

Porphyra yezoensis x x oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) non

Pterosiphonia tanakae x x oui observation locale vers Montpellier (étang de Thau) non

Rhodophysema georgei x x non observation locale vers Montpellier (étang de Thau) non

Rhodothamniella codicola x x

Sarconema filiforme x x oui

Solieria filiformis x x oui observations locales vers Arles et la côte Vermeille non

Spongoclonium caribaeum x x oui

Symphyocladia marchantioides x x oui

Womersleyella setacea x x oui
fréquemment observé le long de la côte d’azur et  
des côtes Corses

oui

MAGNOLIOPHYTA

Halophila stipulacea x x oui oui

BRYOZOA

Watersipora subtorquata x x

Arachnoidea protecta x x ?

Bowerbankia gracillima x x ?

Bugula fulva x x oui oui

Bugula serrata x x oui

Pherusella brevituba x x ?

CTENOHORA

Mnemiopsis leidyi* x x oui

CNIDARIA 

Anthozoa
Haliplanella lineata x x oui ? non

Oculina patagonica x x oui
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PHYLUM TAXONS MO
SRM MO 
française

Etablie 
MOF

Distribution en Méditerranée Occidentale française Invasive

Hydrozoa

Amphogona pusilla* x x ?

Arctapodema australis* x x ?

Campalecium medusiferum* x x oui

Cirrholovenia tetranema* x x oui

Clytia hummelincki* x x oui

Clytia linearis x x oui Marseille, Var oui

Clytia mccradyi* x x oui

Cordylophora caspia x

Coryne eximia* x x ?

Eirene viridula* x x oui

Eucheilota paradoxica x x ? ? non

Eudendrium carneum x x oui

Eudendrium merulum x x oui

Filellum serratum* x x ?

Garveia franciscana x x ?

Gonionemus vertens x x oui

Moerisia inkermanica* x x ?

Octotiara russelli* x x ?

Russellia mirabilis x x ?

Scolionema suvaensis* x x oui

Sertularia marginata  est x x oui

Scyphozoa
Phyllorhiza punctata* x x ?

Stomolophus meleagris* x x ?

PORIFERA 

Paraleucilla magna x oui

NEMATODA 

Anguillicola novaezelandiae x

Anguillicola crassus x x

PLATYHELMINTHES 

Allolepidapedon fistulariae x x ?

ARTHROPODA 

Acartia (Acanthacartia) tonsa x x oui ? non

Actumnus globulus x x ?

Amphibalanus eburneus** x x oui

Anoplodactylus californicus x x oui

Austrominius modestus** x x oui
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PHYLUM TAXONS MO
SRM MO 
française

Etablie 
MOF

Distribution en Méditerranée Occidentale française Invasive

Automate branchialis x

Balanus onodyates x x

Balanus reticulatus x x ?

Balanus trigonus x x oui

Bemlos leptocheirus x

Calanopia elliptica x x ?

Calappa pelii x x ?

Callinectes sapidus x x ? une observation locale sur les côtes à l'est du golf du Lion oui

Cancer pagurus x x

Caprella scaura x x oui

Charybdis feriata x x ?

Cryptosoma cristatum x x ?

Dasya sessilis x x oui ? non

Elasmopus pectenicrus x x ?

Elminius modestus x x oui ? non

Eocuma sarsii x x oui

Eriocheir sinensis x x ?
observation dans plusieurs localisation au niveau des 
côtes de Narbonne

non

Erythrosquilla sp. x x ?

Glabropilumnus laevis** x x ?

Hemigrapsus sanguineus x x ?

Heteropanope laevis x

Labidocera detruncata x x ?

Leptochelia dubia x

Marsupenaeus japonicus x x ? une observation locale en Languedoc-Roussillon oui

Megabalanus tintinnabulum x x ?

Menaethius monoceros x x ?

Mesanthura spp. x x ?

Metacalanus acutioperculum x x oui

Monocorophium sextonae x

Myicola ostreae x x oui non

Mytilicola orientalis x x oui non

Necora puber x x oui

Paracalanus indicus x x ?

Paracartia grani x x oui

Paracerceis sculpta x x oui
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PHYLUM TAXONS MO
SRM MO 
française

Etablie 
MOF

Distribution en Méditerranée Occidentale française Invasive

Paradella dianae x x oui

Parvocalanus crassirostris** x x ?

Percnon gibbesi x x oui oui

Pilumnopeus vauquelini x x ?

Plagusia squamosa x x ?

Portunus pelagicus x

Portunus segnis** x x ? oui

Processa macrodactyla x x oui

Pseudocalanus elongatus x

Rhithropanopeus harrisii x x oui fréquent au niveau des côtes près de Marseille oui

Scaphocalanus amplius x x ?

Scolecithrix valens x x ?

Scyllarus posteli x x ?

Sinalpheus hululensis Coutière x

Sphaeroma venustissimum x x oui

Sphaeroma walkeri x x ? non

Stenothoe gallensis x x ? non

Subeucalanus subcrassus** x x ?

Synalpheus tumidomanus africa-
nus**

x

Thalamita gloriensis x x ?

Triconia rufa x x oui

Triconia umerus x x oui

Unciolella lunata x

ANNELIDA 

Amphicorina pectinata x x ?

Apoprionospio pygmaea x x ?

Branchiomma boholensis x x oui

Branchiomma luctuosum x x oui oui

Desdemona ornata x x oui oui

Dispio uncinata x x ?

Erinaceusyllis serratosetosa x x oui

Eunice antennata x x oui oui

Eunice cf. cariboea x x ?

Eurythoe complanata x x ?

Fabriciola ghardaqa Banse x
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PHYLUM TAXONS MO
SRM MO 
française

Etablie 
MOF

Distribution en Méditerranée Occidentale française Invasive

Ficopomatus enigmaticus x x oui oui

Haploscoloplos kerguelensis x x ?

Hesionura serrata x x ?

Hyboscolex longiseta x x ?

Hydroides albiceps x x ?

Hydroides dianthus x x oui
étang de Berre principallement et tout le long des côtes 
en général

oui

Hydroides dirampha x x

Hydroides elegans x x oui tout le long des côtes en général oui

Hydroides heterocerus x x oui

Hydroides homocerus x x oui

Hydroides steinitzi x x ?

Leiochrides australis x x ?

Leocrates chinensis x x ?

Longibranchium atlanticum x x ?

Lumbrineris acutifrons x x ?

Lumbrineris neogesae x x ?

Lumbrineris perkinsi x x oui

Lysidice collaris x x oui

Mediomastus capensis x x ?

Metasychis gotoi x x oui

Neanthes agulhana x x oui

Neopseudocapitella brasiliensis x x oui

Nereis jacksoni x x oui

Notomastus aberans x x oui

Notomastus mossambicus x x oui oui

Novafabricia infratorquata x x oui

Oenone cf. fulgida x x ?

Ophryotrocha diadema x x oui

Ophryotrocha japonica x x oui

Paraprionospio coora x

Pileolaria berkeleyana x x oui Région de Marseille non

Pista unibranchia x x oui

Podarkeopsis capensis x x ?

Polydora colonia x x ? oui

Polydora cornuta x x oui
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PHYLUM TAXONS MO
SRM MO 
française

Etablie 
MOF

Distribution en Méditerranée Occidentale française Invasive

Sigambra parva x x ?

Spirorbis marioni x x oui tout le long des côtes en général et en Corse oui

Streblosoma comatus** x x oui

Syllis pectinans x x oui

Syllis schulzi x x ?

Terebella ehrenbergi x x ?

ECHINODERMATA 

Acanthaster planci x x ?

Ophiactis savignyi x x ?

Protoreaster nodosus x x ?

MOLLUSCA 

Aeolidiella indica x

Alvania dorbignyi x

Anadara inaquivalvis x

Anadara kagoshimensis** x x oui

Anadara transversa** x x oui

Anteaeolidiella foulisi** x x ?

Bostrycapulus odites** x x oui

Brachydontes pharaonis x x oui oui

Bursatella leachii x x oui oui

Callista florida x x ?

Cerithium scabridum x x oui oui

Chlamys lischkei x

Chromodoris quadricolor x x ?

Crassostrea angulata x x

Crassostrea gigas x x oui oui

Crepidula aculeata x

Crepidula fornicata x x oui
toujours rare - Salses-Leucate et Thau - une observation 
locale à la Seyne sur mer

oui

Discodoris lilacina x

Favorinus ghanensis x x oui

Fulvia fragilis x x oui

Gibbula albida x x oui

Godiva quadricolor x x ?

Melibe fimbriata x

Melibe viridis** x x oui oui
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PHYLUM TAXONS MO
SRM MO 
française

Etablie 
MOF

Distribution en Méditerranée Occidentale française Invasive

Mercenaria mercenaria x x oui observation locale dans l'étang de Thau non

Mitrella psilla x x oui

Modiolus auriculatus x x

Musculista perfragilis x x

Musculista senhousia x x oui fréquent dans les lagunes du Golf du Lion oui

Mya arenaria x x oui
très commun dans l'étang de Berre et dans certaines 
lagunes du Golf du Lion

non

Paphia textile x x

Papyridea australe x

Papyridea papyracea x

Petricola pholadiformis x

Pinctada margaritifera x

Pinctada radiata x x oui observation accidentelle à Toulon

Pleurobranchus forskalii x x

Polycera hedgpethi x x ?

Polycerella emertoni x x oui

Psammotreta praerupta x

Pseudochama corbieri x

Quoyula madreporarum x

Rapana venosa x x oui

Rissoina spirata x x ?

Rissoina spirata x

Ruditapes philippinarum x x oui Languedoc

Sabia conica x

Saccostrea cucullata x x ?

Scapharca inaequivalvis x

Thais lacera x

Theora lubrica x x oui

Tremoctopus gracilis x x ?

Xenostrobus securis x x oui
forte présence dans le canal entre la mer et l'étang du 
Vilourde

SIPUNCULA

Apionsoma (Apionsoma) misakia-
num

x x ?

Phascolion (Isomya) convestitum x x oui

CHORDATA

Actinopterygii
Leiognathus klunzingeri x x

Abudefduf vaigiensis x x ?
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PHYLUM TAXONS MO
SRM MO 
française

Etablie 
MOF

Distribution en Méditerranée Occidentale française Invasive

Acanthurus monroviae x x oui

Aluterus monocerus x x ?

Anarhichas lupus x x ?

Beryx splendens x x oui

Bregmaceros atlanticus x x ?

Centrolabrus exoletus x x ?

Chaunax suttkusi x x ?

Chilomycterus reticulatus x x ?

Diodon hystrix x

Diplodus bellottii x x oui

Fistularia commersonii x x oui

Fistularia petimba x x ?

Gephyroberyx darwini x x ?

Glaucostegus halavi x x ?

Gymnammodytes semisquamatus x x oui

Halosaurus ovenii x x oui

Hippocampus fuscus x

Kyphosus incisor x x ?

Kyphosus sectator x x oui

Lutjanus jocu x x ?

Makaira indica x x ?

Microchirus boscanion x x oui

Microchirus(Zevaia) hexophthalmus x x oui

Pagellus bellottii x x oui

Papilloculiceps longiceps x

Pinguipes brasilianus x x ?

Pisodonophis semicinctus x x oui présent de manière peu fréquente dans le golf du Lion

Plotosus lineatus x x

Pomadasys stridens x x oui

Psenes pellucidus x x oui
présent de manière peu fréquente dans le golf du Lion et 
sur les côtes jusqu’à Toulon?

Pseudupeneus prayensis x x ?

Rachycentron canadum x x ?

Scorpaena stephanica x x ?

Seriola carpenteri x

Seriola fasciata x x oui

Siganus luridus x x ? présent de manière peu fréquente dans le golf du Lion



65

Guide pour la réalisation des évaluations des risques d’invasion d’espèces non indigènes par les eaux de ballast    DGITM - Direction des Affaires Maritimes

PHYLUM TAXONS MO
SRM MO 
française

Etablie 
MOF

Distribution en Méditerranée Occidentale française Invasive

Solea senegalensis x x oui une seule localisation des observations

Sphoeroides marmoratus x x ?
présent de manière peu fréquente dans le Golf du Lion et 
sur les côtes du Languedoc-Roussillon

Sphoeroides pachygaster x x oui
fréquent sur tout le pourtour méditerranéen (hors Corse) 
entre 50-250m 

Sphyraena chrysotaenia x

Spratelloides delicatulus x

Stephanolepis diaspros x

Synagrops japonicus x x ?

Synaptura lusitanica x x oui

Syngnathus rostellatus x x ?

Trachyscorpia cristulata echinata x x oui

Zenopsis conchifera x x ?

Ascidiacea

Cystodytes philippinensis x

Distaplia bermudensis x x oui oui

Ecteinascidia styeloides x x oui

Microcosmus exasperatus x x oui Port de Nice et Cannes oui

Microcosmus squamiger x x oui oui

Perophora multiclathtrata x x oui

Polyandrocarpa zorritensis x x oui oui

Rhodosoma turcicum  x x ? oui

Styela clava x x ? oui

Trididemnum cf. savignii x x oui

Elasmobranchii

Carcharhinus altimus x x oui

Carcharhinus falciformis x x oui

Galeocerdo cuvier x x ?

Isurus paucus x x ?

Rhizoprionodon acutus x

Sphyrna mokarran x x ?
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PHYLUM TAXONS SRM
Etablie 
MMN

Etablie 
GG

Distribution MMN Distribution GG Invasive

CHORDATA

Bonamia ostreae MMN, GG oui oui Bretagne, Cotentin
GG (tous les sites abri-
tant des huitres plates)

oui

Haplosporidium nelsoni MMN, GG oui oui Finistère Arcachon, Morbihan

FORAMINIFERA

Quinqueloculina carinatastriata GG ? Marennes-Oléron, Ré

MYZOZOA

Alexandrium leei MMN, GG ? ? Finistère Finistère

Alexandrium minutum MMN, GG oui oui Finistère, Ille et Vilaine GG Nord oui

Alexandrium taylori GG  ?  Arcachon  

Gymnodinium catenatum GG  oui    

Karenia mikimotoi GG  ?  
Concarneau, Noirmou-
tier

 

Karenia papilionacea MMN ?  Finistère  oui

Neoceratium candelabrum GG  ?   

Thecadinium yashimaense MMN   Finistère  

OCHROPHYTA

Coscinodiscus wailesii MMN, GG ? ?
du Cotentin au Nord-
Pas-de-Calais

Golfe de Gascogne

Odontella sinensis MMN, GG ? ? Manche orientale Arcachon

Pleurosigma simonsenii GG  ?  

Pseudo-nitzschia multistriata MMN ? Bretagne Nord

CHLOROPHYTA

Codium fragile fragile MMN, GG oui oui Bretagne, Cotentin
Arcachon, Loire-Atlan-
tique, Bretagne Sud

Kornmannia leptoderma GG ?  Arcachon

Ulva cf. fasciata GG oui  Arcachon

Ulva pertusa MMN, GG oui Finistère Arcachon

Ulvaria obscura GG ?  Arcachon

HETEROKONTOPHYTA

Colpomenia peregrina MMN, GG oui oui
Bretagne, Cotentin, 
Boulogne/mer, Audres-
selles

Arcachon, Bretagne, 
Loire Atlantique

Fibrocapsa japonica MMN oui  Finistère, Calvados

Pylaiella littoralis MMN, GG oui oui MMN GG

Sargassum muticum 
MMN, 
MC, GG

oui oui MMN GG oui

Undaria pinnatifida 
MMN, 
MC, GG

oui oui MMN GG oui
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PHYLUM TAXONS SRM
Etablie 
MMN

Etablie 
GG

Distribution MMN Distribution GG Invasive

RHODOPHYTA

Anotrichium furcellatum MMN, GG oui oui Bretagne, Cotentin
Arcachon, Loire Atlan-
tique, Bretagne Sud

Antithamnion densum MMN, GG oui oui
Iroise, Baie de Morlaix, 
Cotentin, Wimereux

Bretagne Sud, Loire 
Atlantique

Antithamnionella spirographidis MMN, GG oui oui Bretagne, Cherbourg GG

Antithamnionella ternifolia MMN, GG oui oui
Bretagne, Cotentin, 
Boulogne/mer, cap 
Gris nez

GG

Asparagopsis armata MMN, GG oui oui Bretagne, Cotentin
Côte basque, Bretagne, 
Loire Atlantique

Bonnemaisonia hamifera MMN, GG oui oui
Bretagne, Cotentin, 
Calvados

GG

Caulacanthus ustulatus MMN, GG oui oui Bretagne, Le Havre GG
oui dans 

le 29 

Centroceras clavulatum GG  oui  Arcachon

Colaconema codicola GG  oui  Arcachon

Dasya sessilis GG  oui  Arcachon

Gracilaria vermiculophylla MMN, GG oui oui Bretagne Arcachon, Bretagne

Grateloupia subpectinata MMN, GG oui oui Plougasnou
Arcachon, Morbihan, 
Finistère

Grateloupia turuturu MMN, GG oui oui Bretagne, Cotentin GG Nord

Griffithsia corallinoides MMN ?  
Bretagne, Cotentin, 
Calvados, Picardie-
Nord-Pas-de-Calais

 

Herposiphonia parca GG  oui  Arcachon

Heterosiphonia japonica MMN, GG oui oui Bretagne, Cotentin
Arcachon, Bretagne, 
Loire Atlantique

Hypnea valentiae GG oui  Arcachon

Laurencia brongniartii GG
dispa-

rue
?  

Bretagne Sud, Loire 
Atlantique

Lomentaria hakodatensis MMN, GG oui oui Bretagne, Cotentin
Arcachon, Bretagne, 
Loire Atlantique

Neosiphonia harveyi MMN, GG oui oui MMN GG

Polyopes lancifolius GG oui  Golfe du Morbihan

Pterosiphonia tanakae GG oui  Arcachon

Spongoclonium caribaeum MMN, GG oui Brest, Cotentin
Bretagne Sud, Loire 
Atlantique

MAGNOLIOPHYTA

Spartina alterniflora MMN, GG oui oui
rade de Brest, Nord-Pd-
Calais (estuaires et baie 
de Somme)

Sud GG, Brest

Spartina townsendii var. anglica MMN, GG oui oui MMN GG

Spartina townsendii var. townsendii MMN, GG oui oui MMN GG
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PHYLUM TAXONS SRM
Etablie 
MMN

Etablie 
GG

Distribution MMN Distribution GG Invasive

Spartina versicolor GG oui Sud GG

BRYOZOA

Bugula neritina MMN, GG oui oui 14, 76, Bretagne Nord
Bretagne, Arcachon, 
Hendaye

Bugula simplex MMN, GG oui oui Trébeurden Arcachon

Bugula stolonifera MMN, GG oui ?
14, côte d'Opale, sud 
Mer du Nord

Arcachon, Morbihan

Caulibugula zanzibarensis GG  ?  Arcachon

Fenestrulina delicia MMN ?  
N. Bretagne, Norman-
die

 

Pacificincola perforata GG  ?  Arcachon

Schizoporella unicornis MMN oui  Picardie-Nord-PdCalais  

Tricellaria inopinata MMN, GG oui oui Normandie, Le Havre
Côte basque, G morbi-
han, Arcachon

Victorella pavida GG ? ?  
Arcachon, Finistère, 
Morbihan

Watersipora subtorquata MMN, GG ? ? Cotentin
Bretagne, Arcachon, 
Loire Atlantique

CTENOPHORA

Mnemiopsis leidyi MMN ? Le Havre, Nord-PdCalais

CNIDARIA

Aiptasia pulchella GG  ? ?

Blackfordia virginica MMN, GG ? ? Finistère, Cotentin
Bretagne Sud, Loire 
Atlantique

Cordylophora caspia MMN, GG oui oui
Bretagne (22, 35), Co-
tentin, baie de Seine

Arcachon, marais et 
estuaires GG

Diadumene cincta MMN, GG oui oui
Bretagne, Le Havre, Pas 
de Calais 

Pertuis Charentais, Bre-
tagne, Loire Atlantique

Diadumene lineata MMN, GG oui oui
Bretagne Nord, Coten-
tin, Le Havre

GG

Gonionemus vertens MMN, GG oui oui

Finistère, Cotentin, 
Le Havre, Picar-
die-Nord-PdCalais 
(1sig)

Finistère

Maeotias marginata GG  ? Estuaire Loire

Nemopsis bachei MMN, GG ? oui Cotentin
Estuaires Loire, Gironde, 
Arcachon

PORIFERA

Celtodoryx ciocalyptoides GG oui G Morbihan, Etel
oui 

(locale-
ment) 

NEMATODA
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PHYLUM TAXONS SRM
Etablie 
MMN

Etablie 
GG

Distribution MMN Distribution GG Invasive

Anguillicoloides crassus MMN, GG oui oui
Finistère, Cotentin, baie 
de Seine

GG oui

PLATYHELMINTHES

Koinostylochus ostreophagus MMN, GG ? ? Finistère, Cotentin GG

Pseudodactylogyrus anguillae MMN, GG oui oui Finistère, Cotentin GG

ARTHROPODA

Caprella mutica MMN oui Le Havre

Monocorophium sextonae MMN, GG oui oui MMN GG

 Cirripedia

Amphibalanus amphitrite MMN, GG oui oui
Bretagne Nord, Coten-
tin, Le Havre, Port de 
Dunkerque

Bidassoa, Pertuis 
charentais, Sables 
d'Olonne, Bourgneuf, 
Bretagne

Amphibalanus eburneus MMN, GG ? oui
Rade de Brest, Coten-
tin, Le Havre

Côte Basque, Arcachon, 
La Rochelle, Vendée

Amphibalanus improvisus MMN, GG oui oui

Bretagne, Iles 
anglo-normandes, 
Manche (50), ports du 
Nord-PdCalais

GG

Balanus albicostatus GG  ?  ?

Balanus trigonus MMN ?  Brest  

Elminius modestus MMN, GG oui oui
Bretagne, Cotentin, 
Le Havre, ports du 
Nord-PdCalais

GG

Megabalanus coccopoma MMN ?  Picardie-Nord-PdCalais  

Megabalanus tintinnabulum MMN, GG  ? Normandie Loire Atlantique

Solidobalanus fallax MMN, GG oui oui

Bretagne Nord (22, 
35), Ile anglo-nor-
mandes, Manche (50), 
Picardie-Nord-PdCalais

St Jean de Luz, Noir-
moutier, Bretagne

Copepoda

Acartia (Acartiura) omorii MMN ?  
port de Calais (1 signa-
lisation)

 

Acartia (Acanthacartia) tonsa MMN, GG oui oui Calvados, Nord-PdCalais
Gironde, Arcachon, 
Oléron

Eurytemora americana MMN ?  port de Dunkerque  

Myicola ostreae GG  oui  GG

Mytilicola intestinalis MMN, GG oui oui
Bretagne, Cotentin, 
Nord-PdCalais

GG

Mytilicola orientalis MMN, GG oui oui
Finistère, Golfe Nor-
mand-breton

GG

Pseudomyicola spinosus GG  ?  GG Nord ?

Decapoda

Brachynotus sexdentatus GG  ? La Rochelle, Charente

Callinectes sapidus MMN, GG ? ?
Baie de Seine, Wime-
reux, Boulogne sur mer

Estuaire Gironde

Hemigrapsus sanguineus MMN oui  
Cotentin, Le Havre, 
Nord P. Calais

oui
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PHYLUM TAXONS SRM
Etablie 
MMN

Etablie 
GG

Distribution MMN Distribution GG Invasive

Hemigrapsus takanoi MMN, GG oui oui

Finistère, Cotentin, 
Calvados, Le Havre, 
côte d'Opale, Port de 
Dunkerque

GG oui

Homarus americanus MMN, GG ? ? Bretagne, Manche GG Nord

Marsupenaeus japonicus GG ? ?  
Noirmoutier, Quiberon, 
GG

Palaemon macrodactylus MMN, GG oui oui MMN GG oui

Isopoda
Paranthura japonica GG ? Arcachon

Synidotea laticauda GG oui Estuaire Gironde

Stomatopoda Odontodactylus scyllarus MMN ? St Malo (1 sign.)

ANNELIDA

Boccardia polybranchia MMN, GG ? oui
Anse St Martin (Co-
tentin)

GG

Boccardia semibranchiata MMN, GG oui oui Baie des Veys GG Sud

Clymenella torquata MMN oui  Manche orientale  

Desdemona ornata GG  ?  Bidassoa

Ficopomatus enigmaticus MMN, GG oui oui MMN GG oui

Goniadella gracilis MMN, GG ? ? Finistère Finistère, Morbihan

Hydroides dianthus MMN, GG oui oui
Bretagne, Cotentin, 
Le Havre, Picar-
die-Nord-PdCalais

GG

Hydroides elegans MMN ?  Le Havre  

Hydroides ezoensis MMN oui ?
Le Havre, Picar-
die-Nord-PdCalais

 

Marenzelleria viridis MMN oui  Picardie-Nord-PdCalais  

Neodexiospira brasiliensis GG  oui  G Morbihan

Pileolaria berkeleyana MMN, GG oui oui Bretagne Nord G Morbihan

Streblospio benedicti GG ? ?  Estuaire Loire

MOLLUSCA

Bivalvia

Anomia chinensis GG ? ?

Arcuatula senhousia GG oui
Arcachon, Hossegor, 
Bidassoa

oui

Crassostrea gigas MMN, GG oui oui MMN GG oui

Ensis directus MMN oui  
Baie de Seine, Picar-
die-Nord-PdCalais

 oui

Mercenaria mercenaria MMN, GG oui oui
St Vaast la Hougue, 
Nord-PdCalais

Golfe Morbihan

Mizuhopecten yessoensis MMN, GG ? ?
Côtes d'Armor, Finis-
tère, Manche

?

Mya arenaria MMN, GG oui oui MMN GG

Petricolaria pholadiformis MMN, GG oui ?
estuaire de la Seine, 
large de Dunkerque

GG
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PHYLUM TAXONS SRM
Etablie 
MMN

Etablie 
GG

Distribution MMN Distribution GG Invasive

Ruditapes philippinarum MMN, GG oui oui
Bretagne, Cotentin, 
Port de Dunkerque, 
côte NordPdC

GG oui

Gastropoda

Corambe obscura GG  ?  Fouras

Crepidula fornicata MMN, GG oui oui MMN GG oui

Cyclope neritea MMN, GG oui oui Côtes d'Armor, Finistère GG

Fusinus rostratus MMN oui  
Baie de Morlaix, Baie 
de St Brieuc (1 signali-
sation)

 

Gibbula albida MMN, GG oui oui
Côtes d'Armor, Finis-
tère, Manche

GG

Hexaplex (Trunculariopsis) trunculus GG  ?  Arcachon

Ocenebra inornata MMN, GG oui oui 22, 35, 50
Marennes-Oléron, 
Arcachon, Bourgneuf, 
Morbihan

oui

Potamopyrgus antipodarum MMN, GG oui oui
22, 35, Normandie, 
Manche Orientale 
(estuaires côte d'Opale)

Arcachon, Nantes, St 
Nazaire, Bidassoa

Rapana venosa GG  oui  Quiberon, S Bretagne

Urosalpinx cinerea MMN, GG oui ?
Iles anglo-normandes, 
Pays de Caux, Cap gris 
nez et Blanc nez

Arcachon, Brest, Mor-
bihan

CHORDATA

Actinopterygii Acipenser baerii baerii GG

Onchorynchus mykiss MMN ?
Bretagne Nord (22,35), 
Cotentin

Ascidiacea

Botrylloides violaceus MMN, GG oui oui
Bretagne N (22,35), 
Le Havre, port de 
Dunkerque

Morbihan ?

Corella eumyota MMN, GG oui ?
Bretagne (22,29), Co-
tentin, Iles anglo-nor-
mandes, Le Havre

Morbihan, Loire Atlan-
tique

 

Didemnum vexillum MMN, GG ? oui
Brest, Camaret, Per-
ros-Guirec, Le Havre

Concarneau, Pornic, La 
Rochelle, Arcachon

oui

Molgula manhattensis MMN, GG oui oui
Bretagne, Cotentin, Wi-
mereux, NordPdCalais

GG ?

Perophora japonica MMN, GG oui oui
Bretagne, Iles 
anglo-normandes, 
Cotentin

Arcachon, Ile de Ré, 
Bretagne, Loire Atlan-
tique

 

Styela clava MMN, GG oui oui MMN GG oui
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ANNEXE 9 : Protocoles d’échantillonnages et de traitement 
des données
Les lieux de prélèvements d’échantillons doivent être déterminés en fonction des zones fréquentées par le(s) navire(s) pour le(s)

quel(s) l’exemption est demandée. Ainsi, le protocole d’échantillonnage devra être adapté de manière pertinente en fonction de 

l’échelle et de l’organisation portuaires afin de le rendre efficace et approprié.

A - Protocole d’échantillonnage dans les enceintes portuaires

A.1 - Information générale sur les protocoles d’échantillonnage dans la colonne 
d’eau, sur et dans les fonds marins et sur les infrastructures portuaires

Lieux et nombre de prélèvements

Il est demandé de réaliser des échantillonnages in situ permettant d’identifier les éventuelles espèces marines non indigènes 

présentes dans le ou les bassins portuaires :

 h utilisés pour les opérations portuaires et/ou dans les bassins portuaires fréquentés par le(s) navire(s),

 h susceptibles d’être utilisés pendant la période couverte par l’exemption (lieux d’arrêt technique),

 h faisant l’objet d’opération de ballastage et/ou déballastage.

Dans chaque bassin portuaire concerné, il est demandé de réaliser deux campagnes d’échantillonnages distinctes la même 

année, la première au printemps et la seconde en fin d’été. Ces deux campagnes permettront de couvrir les périodes de cycle 

de vie pendant lesquelles la plupart des espèces présentent des individus matures et identifiables.

Chaque campagne mettra en œuvre l’ensemble des protocoles nécessaires à l’échantillonnage de la colonne d’eau, des fonds 

marins (surface et épaisseur) et des infrastructures portuaires. Pour ces différents habitats, les échantillonnages seront effectués 

sur des sites permettant de couvrir au mieux les différentes conditions abiotiques en présence. Ces conditions abiotiques 

hétérogènes sont liées à l’éclairement, au marnage, à la nature du substrat (plastique, béton, aluminium, métaux ferreux…), à 

la courantologie et à l’exposition.

Pour ce faire, il est demandé, pour chaque campagne et chaque bassin, de réaliser les échantillonnages des infrastructures 

portuaires sur 3 sites distincts et l’échantillonnage des fonds marins (surface et épaisseur) sur 3 sites distincts. Pour ces deux 

habitats, un site sera réservé à l’échantillonnage de la « place de quai » utilisé par le navire. L’échantillonnage de la colonne 

d’eau pourra se réaliser sur un seul site dans le bassin portuaire, car pour cet habitat l’hétérogénéité spatiale est beaucoup moins 

importante. En revanche, la dynamique temporelle est beaucoup plus importante et rapide.

Pour l’échantillonnage des infrastructures portuaires et pour chaque site de chargement et de déchargement d’eaux de ballast, 

il est demandé de réaliser un échantillonnage en sub-surface en condition éclairée et un échantillonnage en profondeur en 

condition non éclairée.
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Déroulements des opérations de terrain

Il est demandé que les opérations de terrain effectuées pour réaliser les échantillonnages, sur des embarcations, sur les quais 

et dans la colonne d’eau en scaphandre autonome soient exclusivement dédiées à l’acquisition de données et informations 

et non à l’interprétation de ce qu’il est possible d’observer. L’identification in situ d’espèces marines benthiques, pélagiques 

et planctoniques est extrêmement liée aux compétences taxonomiques, à l’expérience de l’observateur et aux conditions 

météorologiques et océanographiques. Aussi, pour limiter au maximum cet « effet observateur » il est demandé de consacrer 

les opérations de terrain à l’acquisition de photographies de bonne qualité et à l’échantillonnage d’organismes prélevés in situ. 

L’analyse des échantillons et des photographies est réalisée dans un deuxième temps au bureau et au laboratoire.

Métadonnées des campagnes et échantillonnages

Le dossier de demande d’exemption devra présenter les métadonnées relatives aux différentes campagnes réalisées. Notamment 

les informations suivantes, pour chaque campagne :

 h nom du port ;

 h nom ou référence précise du ou des bassins portuaires concernés ;

 h nom du prestataire ayant réalisés les opérations de terrain. Si plusieurs prestataires, préciser les opérations réalisées pour 

chacun d’entre eux ;

 h date des opérations de terrain réalisées ;

 h carte du ou des bassins portuaires concernés avec la localisation des sites d’échantillonnages pour les différents habitats ;

 h liste des opérations effectivement réalisées par habitats et par site.

Conservation des échantillons

Sauf exceptions, les échantillons biologiques doivent être conservés, soit dans de l’alcool, soit dans du formol soit dans du 

RNAlater. Cette dernière option permet de réaliser l’ensemble des analyses d’identification, mais elle est également beaucoup 

plus coûteuse que la conservation à l’alcool ou au formol.

Si l’option RNAlater n’est pas retenue, il est demandé de privilégier la fixation à l’alcool, qui rend possible l’identification 

morphologique et génétique. Le mélange final incluant l’eau naturellement contenue dans l’échantillon doit former une solution 

d’alcool à environ 70°. Cette solution à l’avantage de conserver la morphologie externe et ne raidit pas les tissus. Elle a 

cependant l’inconvénient de décolorer rapidement les tissus par solubilisation et dénaturation des complexes pigmentaires. Si 

on dispose d’individus en double on peut réaliser une fixation en double (un individu à l’alcool et l’autre au formol). Le formol 

est habituellement utilisé à des dilutions entre 5 et 10% de la solution commerciale. Il permet de conserver plus longuement 

les couleurs que l’alcool.

Pour les algues, il est demandé de réaliser un alguier avec silicagel et de réaliser des photographies.

Numérotation des échantillons et des photographies

Il est demandé d’apporter une attention particulière à l’identification des échantillons, des photographies et des produits 

d’analyses dérivées de ces données. L’ensemble de ces éléments doit porter une codification claire permettant de faire un lien 

évident et certain avec l’ensemble des métadonnées de campagne et d’échantillonnage.
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En outre, les nombres minima de réplicats par site et groupe d’organismes doivent être choisis et présentés avec les résultats de 

chaque enquête pour fournir la preuve que des échantillons ont été prélevés en nombre suffisant, et dans un nombre suffisant de 

sites (pourcentage d’espèces cumulées dans chaque réplicat, puis site successif, par rapport au nombre total d’espèces trouvées 

dans l’ensemble des réplicats, puis des sites).

Les sites à prélever sont identifiés suivant le type de zones considérées comme prioritaires: eaux dans et proches des zones de 

déballastage, quais actifs, quais inactifs/désaffectées, pontons, bouées, marqueurs de canal, quai de remorqueurs et pilotines 

(voir le protocole Hewitt et Martin, 2001). Les mouvements d’eau dans le port doivent également être pris en compte lors de la 

sélection des sites d’échantillonnage.

A.2 - Echantillonnage dans la colonne d’eau

L’échantillonnage dans la colonne d’eau cible la faune et la flore pélagique. Il peut être réalisé à l’aide de filets et/ou de pompes 

et de prélèvements d’eau par bouteille. L’échantillonnage consiste à réaliser au moins un point de suivi dans le bassin portuaire 

pour chaque campagne. La localisation GPS de chacun des sites d’échantillonnage doit être enregistrée en utilisant le système 

de coordonnées WGS84. La salinité à différentes profondeurs et les changements de salinités dues aux effets de marée devront 

être dûment pris en considération dans la conception de l’échantillonnage.

A.2.1 - Paramètres physico-chimiques (Cf. REPOM, SOMLIT, REPHY, …)

Pour chaque site d’échantillonnage et chacune des deux campagnes, la mesure des paramètres physiques doit être effectuée 

au moyen d’un enregistreur de données submersible pour ce qui est de la température et de la salinité de l’eau. La transparence 

de l’eau doit être mesurée à l’aide d’un disque de Secchi. La turbidité et la chlorophylle-a doivent également être mesurées.

La salinité de l’eau et la température doivent être mesurées à intervalles d’au moins trois mètres de profondeur dès 1 mètre 

de profondeur, en tenant compte de l’effet potentiel des marées et des caractéristiques du port. Si possible, l’oxygène dissout, 

la turbidité et la chlorophylle-a doivent également être mesurés. La vitesse du vent et sa direction, la température de l’air et la 

couverture nuageuse devraient également être notées.

Fréquence du suivi : cf. REPOM = semestrielle (printemps et fin de l’été)

Pathogènes humains

Conformément à la règle D-2 de la Convention, la présence des bactéries entérocoques intestinaux (Escherichia coli et 

Vibriocholerae) et d’autres virus, bactéries, champignons pathogènes connus, humains ou animaux (Virbiotapetis), doit être 

recherchée lors de chacune des visites de prélèvement.

Un prélèvement d’eau par bouteille d’un volume de 500 ml à environ 30 cm de profondeur doit être pris sur chaque site. 

L’analyse en laboratoire peut exiger d’autres échantillons ou des échantillons plus volumineux. 

L’échantillonnage doit suivre les conseils décrits dans la Directive sur les eaux de baignade 2006/7/CE. La profondeur 

d’échantillonnage, celle de l’eau sur le site, et d’autres informations pertinentes doivent être notées

Fréquence du suivi : semestrielle (printemps et fin de l’été)
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Plancton

Lors de chacune des visites et pour chaque site de prélèvement, des échantillons doivent être pris en vue d’identifier la composition 

et l’abondance d’espèces de phytoplancton et de zooplancton : un échantillon mutualisé de phytoplancton (échantillon d’eau), 

un échantillon concentré de phytoplancton (échantillon net) et deux échantillons verticaux de zooplancton utilisant des filets 

à maillages différents. Pour l’utilisation des filets, il convient de réaliser un échantillonnage avec un filet de 20µm pour le 

phytoplancton et un filet de 200µm pour le zooplancton. Pour l’échantillonnage via un pompage, il convient de filtrer l’eau 

pompée avec des filtres ou filets de même maille (20µm et 200µm). Il est important de veiller à ne pas repomper l’eau 

précédemment filtrée, en éloignant suffisamment le site de pompage du site de rejet de l’eau filtrée.

Les échantillons de plancton doivent être prélevés et analysés entre la floraison de printemps et la fin de l’été.

Fréquence du suivi : semestrielle (printemps et fin de l’été)

Poissons

Les poissons peuvent être échantillonnés par l’utilisation de filets ou par détection visuelle en plongée. Il peut s’agir de transects 

réalisés en scaphandre autonome lors de plongées dédiées au suivi de la colonne d’eau ou de transects réalisés lors des 

plongées prévus pour le suivi des fonds marins ou des infrastructures portuaires. Si possible prendre des photographies.

A.3 - Echantillonnage des infrastructures portuaires

L’échantillonnage consiste à poser un quadra (0,10m²), à le prendre en photo, puis à décaper la zone du quadra en prenant 

soin de récupérer la faune et la flore décapée dans un large et solide sac plastique. Le décapage doit être mené avec un outil 

suffisamment robuste, mais ne doit pas consister à « hacher »  les échantillons, seulement à les décoller. Ces échantillons seront 

fixés et analysés par la suite, en surface. Sur chaque infrastructure échantillonnée (ponton, quai…) 2 quadras seront réalisés : le 

premier en sub surface (exposé à la lumière) et le second en profondeur (non exposé à la lumière). Il est demandé de réaliser 

un enregistrement vidéo de l’infrastructure échantillonnée en se positionnant à environ 50 cm de la paroi et en partant de la 

surface jusqu’au fond.

Il est intéressant également de réaliser un suivi visuel des alentours du site de plongée pour détecter d’éventuelles espèces 

non indigènes fixées ou mobiles, dont les poissons. Il s’agit d’un suivi bref, d’environ 20 minutes pour couvrir 20 à 30 mètres de 

linéaires.

L’épifaune mobile, telle que les crabes, doit être prélevée sur chaque site d’échantillonnage au cours de la seconde visite 

d’échantillonnage (fin de l’été), en utilisant des pièges légers attachés à des structures existantes (pilotis, des bouées, des quais). 

Les pièges doivent être de nature sélective et ne fournissent que des informations sur la présence ou l’abondance d’espèces.

Des recherches visuelles, par des plongeurs ou à l’aide d’équipement vidéo, doivent être menées sur chaque site avant de 

déployer les pièges afin de s’assurer de l’efficacité de leur placement et de leur distribution. 

Fréquence du suivi : semestrielle (printemps et fin de l’été)
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A.4 - Echantillonnage des fonds marins

L’échantillonnage consiste à réaliser trois prélèvements par site à l’aide d’une benne benthique et d’un carottier.

A.4.1 - Macrofaune benthique

Les trois prélèvements sont situés à moins de 15 mètres de distance les uns des autres et doivent être pris à l’aide d’une benne 

benthique utilisée depuis un quai ou une embarcation. La qualité des sédiments peut être soit évaluée visuellement, soit un 

échantillon distinct peut être pris pour analyser sa granulométrie. En cas de décharge connue d’eau de ballast sur le site, des 

échantillons benthiques supplémentaires doivent être pris. Un échantillon satisfaisant nécessite la pénétration dans 5 à 10 cm 

de sédiments.

A.4.2 - Endofaune benthique

L’endofaune benthique doit être échantillonnée à l’aide de carottiers à main en plongée sous-marine. Sur le site d’échantillonnage, 

il est demandé de réaliser 3 carottes espacées de 25 m le long d’un  transect de 50 m de distance (donc des prélèvements à 

0 m, 25 m et 50 m). Un transect de 50 m doit être posé sur le fond perpendiculairement au quai utilisé par le navire. La ligne de 

transect devrait être marquée à intervalles de 1 m.

La température, la salinité et la saturation en oxygène au fond doivent être mesurées à l’aide d’un enregistreur de données 

submersible au début du transect ou à l’emplacement des échantillonnages réalisés à la benne.

L’échantillonnage de l’endofaune benthique est seulement nécessaire lors de la seconde visite (fin de l’été).

Fréquence du suivi : En raison de la saisonnalité et du cycle de vie des différentes formes de vie et espèces, 
l’échantillonnage doit avoir lieu durant au moins deux saisons. En l’absence d’informations antérieures sur les 
espèces présentes, la fréquence doit être trimestrielle (hiver, printemps, été, automne).

A.4.3 - Epifaune mobile

L’épifaune mobile, telle que les crabes, doit être prélevée sur chaque site d’échantillonnage au cours de la seconde visite 

d’échantillonnage (fin de l’été), en utilisant des pièges légers attachés à des structures existantes (pilotis, des bouées, des quais). 

Les pièges doivent être de nature sélective et ne fournissent que des informations sur la présence d’espèces ou à l’abondance 

des espèces.

A.4.4 - Poissons

Les poissons peuvent être détectés visuellement lors des plongées, en réalisant des transects.
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B - Protocole d’échantillonnage dans les eaux de ballast
Afin que les données fournies soient comparables entre elles, il est nécessaire que les procédures d’échantillonnage soient 

standardisées. Les espaces dévolus aux ballasts sont la plupart du temps  oxydés, boueux, d’accès malaisé, voire dangereux. Les 

conditions de vie (pompage avec variations de pression, obscurité et faible taux d’oxygène dissous) y sont à priori défavorables à 

la survie des espèces aquatiques, dontW la plupart ne survivent pas au voyage. Mais la brièveté de certains trajets (de quelques 

heures à trois jours) permettent à certains organismes de produire des formes de résistance (kystes pour les bactéries ou le 

phytoplancton) voire de supporter ce délai, parfois pour un nombre  très important d’individus. C’est le cas du phytoplancton 

(Masson et al. 2013).

Bien que leurs objectifs soient multiples, les différents documents élaborés sous l’égide de l’OMI pour l’échantillonnage des eaux 

de ballast (notamment la directive G2 de la Convention) ont servi de base à ce protocole.

Tous les navires sont différents et l’échantillonnage des ballasts doit s’adapter à chaque navire. Il est préférable de connaître la 

profondeur des ballasts et d’échantillonner plusieurs caissons de ballast par navire. Il est demandé d’échantillonner les ballasts 

les plus utilisés.

De plus, il est demandé de réaliser 2 séries d’échantillonnages, la première au printemps, la seconde en fin d’été, dans les 

périodes également utilisées pour l’échantillonnage des bassins portuaires. Chaque série comprendra un échantillonnage réalisé 

avant ballastage dans chaque port fréquenté. S’il y a deux ports fréquentés sur la route du navire, une série comprend donc 2 

échantillonnages, un dans chaque port. Dans cette configuration il y a donc 4 échantillonnages sur l’année de suivi préalable 

à la constitution du dossier de demande d’exemption : deux au printemps lors de la première série (un échantillonnage dans 

chaque port, avant ballastage) et deux en fin d’été lors de la deuxième série (un échantillonnage dans chaque port avant 

ballastage). L’échantillonnage avant ballastage avec l’eau du port, peut être réalisé, avant le déballastage, c’est-à-dire en route 

ou à l’approche du port, pendant le déballastage, à l’approche du port, dans les bassins du port ou pendant le chargement à quai, 

ou après le déballastage si le ou les caissons de ballasts contiennent suffisamment d’eau pour permettre l’opération. 

En tous les cas, il convient que l’échantillonnage soit réalisé sur les eaux de ballast qui arrivent au port receveur.

B.1 - Techniques de prélèvement

 h Echantillonnage par les ouvertures d’accès (écoutilles, trous d’homme) :

Cet accès peut prendre du temps et nécessite le déboulonnage des trappes voire le déplacement de la cargaison, mais les larges 

ouvertures permettent d’accéder à l’intérieur ou d’y descendre. En cas de trappe située sur une surface horizontale sur la partie 

supérieur du caisson de ballast il est possible d’immerger des instruments de prélèvement (benne à sédiments, filets à plancton, 

bouteilles…). En cas de trappe située sur une des parois verticales du caisson de ballast, il est impératif de vider suffisamment 

le caisson avant d’ouvrir la trappe. 

 h Echantillonnage par les trous de sonde (sounding pipes) sur les ponts :

Le diamètre réduit de ces ouvertures (de 30 à 60 mm de diamètre) n’autorise que le passage de tuyaux ou de pompes 

immergées de faible diamètre et de faible puissance. Les tuyaux verticaux auxquels on accède ainsi  sont souvent très profonds 

(15 à 18 m), ce qui complique le pompage avec les pompes autonomes (lesquelles ne peuvent souvent remonter que 8 ou 10 m) 

En revanche l’accès depuis les ponts est aisé.
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 h Echantillonnage par débordement (sur-verse sur le pont ou overflow) :

L’utilisation des pompes à ballast du navire permet de créer une surpression  et une sur-verse sur le pont de l’eau d’une citerne 

donnée. Cette technique est facile d’emploi et donne une bonne image de ce qui est en suspension dans l’ensemble du système.

 h Echantillonnage via les purges sur les pompes ou les réseaux dévolus aux eaux de ballast :

Les pompes sont mises en marche pendant une dizaine de minutes, puis il faut ouvrir une purge, ce qui permet de filtrer un 

certain volume d’eau ou de remplir directement des bouteilles. Le procédé est assez simple à mettre en œuvre si les quantités 

prélevées ne sont pas trop importantes (de l’ordre de 50 litres).

B.2 - Protocole d’échantillonnage

Critères à considérer :

Représentativité : les organismes à prélever ne sont pas distribués de manière régulière dans l’espace et le temps, ni non plus 

au hasard. Ils sont la plupart du temps regroupés en agrégats. Cette forme de distribution (dite « contagieuse » en statistique) 

peut fausser la représentativité d’un échantillonnage. Il faut en tenir compte lors des prélèvements : plus les volumes prélevés 

sont élevés, meilleure est la sécurité d’estimation du volume  total (Wright, 2012).

Spécificité des méthodes d’analyse ultérieures : le volume prélevé et les conditions de prélèvement ne vont pas être les 

mêmes selon les organismes recherchés : bactéries, phytoplancton, zooplancton.

Pour l’échantillonnage des bactéries il est nécessaire de filtrer deux à quatre litres suivant le nombre de germes recherchés (ex : 

Ecoli + Vibrios+ Salmonelles : 4 litres).

Pour l’échantillonnage du phytoplancton il est nécessaire de filtrer entre 10 litres et 1 m3 à 20µ.

Pour l’échantillonnage du zooplancton il est nécessaire de filtrer entre 7 et 10 m3 à 200µ.

Pour l’échantillonnage des sédiments contenus dans le caisson, il est nécessaire de visiter le caisson de ballast et de repérer les 

zones d’accumulation de sédiments. Les sédiments peuvent être ramassés à la pelle et conservés en sac. 

Prendre des photographies des parois du caisson.

Matériel nécessaire :

 h Pompes à alimentation autonome (accumulateurs, piles,…), de préférence non vulnérantes pour les organismes à récolter 

(éviter les systèmes à variation brutale de pression dans les corps de pompe) ;

 h Tamis ou filets pour concentrer le volume prélevé afin de le rendre transportable. Un filet descendu dans une citerne ne 

devrait pas dépasser 1 m de long et 30 cm de diamètre afin de ne pas s’accrocher dans les structures, et lesté d’un poids 

d’1 Kg ;

 h Moyens de mesurer le volume pompé ou filtré (débitmètre fiable) ;

 h Flacons, bouteilles et contenants divers, convenablement étiquetés, ceux destinés à la bactériologie étant  stériles ;
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 h Pièces et matériel de rechange (pour fi ltres notamment), trousse à outils ;

 h Trousse de premier secours

Sécurité :

 h Le matériel électrique utilisé pour les prélèvements (pompes, accumulateurs, lampes) devra être étanche et non 

générateur d’étincelles ;

 h Le personnel chargé des prélèvements devra être protégé, compte tenu des pathogènes éventuels dans les citernes à 

ballast ou les circuits : gants, bottes, combinaisons, casques ;

 h Les prescriptions des divers textes concernant l’entrée dans les espaces confi nés (résolution A 864 de l’OMI entre autres) 

devront  être strictement respectées. On s’assurera notamment de l’absence de gaz toxiques avant accès ;

 h L’entrée et surtout la sortie de ces espaces devront être signalées aux offi ciers du navire.

Transport des échantillons :

 h Ils doivent être correctement étiquetés (date, heure, nom  et numéro OMI du navire, numéro ou type de citerne, agent 

de conservation si utilisé) ;

 h Les fl acons, bouteilles ou bidons seront transférés le plus rapidement possible vers la ou les structures d’analyse, toujours 

en froid positif (4°c) et à l’obscurité ;
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photo de fond : Blue-green algae at beach, Toxic algae bloom on Lake Erie in 2011 Tom Archer, handout

Les quatres petites photos : Scanning electron microscope image of Vibrio cholerae bacteria, which infect the digestive system.Zeiss DSM 962 SEM ; 
Mnemiopsis leidyi (in the central Baltic Sea in January 2008), Jan-Erik Bruun, FIMR (Finnish Institute of Marine Research) ;

Cyanobacteria, Josef Reischig / CC BY-SA 3.0 ;
Lake-bottom-blanketing zebra mussel, Maria Antónia Sampayo.  
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